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Soleure

PREMIERE. La Banque Cantonale de

Soleure s'appelle «Banque Soleure»

depuis le 1er janvier, et elle est devenue

une filiale de la Société de

Banque Suisse (SBS). L'électorat
cantonal a donné le feu vert à cette
privatisation avec 79% des voix, une
première en Suisse.
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La gelée de coings comme
on la trouvait sur le marché
de Plainpalais
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4 kg de coings bien mûrs

2 kg de sucre en poudre

« Coupez les coings en six morceaux. Epépinez, enlevez
les queues, pelez les morceaux. Réservez les épluchures et
les queues.

Mettre les coings dans une bassine en cuivre et verser
dessus 2 litres d'eau froide. Chauffer à feu très vifjusqu'à
ce que les coings soient cuits et le liquide réduit à 1 litre.

* Passer dans une chausse à filtrer en la tordant pour
exprimer la totalité du jus de coings.

«• D'autre part, dans une seconde bassine, faites cuire les

épluchures, les queues, les résidus des coings (trognons),
ceci dans encore 2 litres d'eau jusqu'à réduction à 1 litre.

* Filtrez au chinois.

*- Mettez dans la première bassine 2 kg de sucre et versez

dessus les 2 litres de jus mélangés (celui des fruits et
celui des épluchures).

•" Faites cuire à feu vifjusqu'à ce que le mélange fasse

nappe sur le dessus.

*- Mettez en pots et laissez prendre au frais avant de cou-

P.S. : vous pouvez utiliser du sucre gélifiant mais on dit

que cela altère le goût.

Zurich

DES RENFORTS POUR LE LETTEN. Le

canton et la Ville de Zurich se sont
mis d'accord sur un plan d'évacuation

du Letten. La première phase des

opérations commencera début
février.

Pour la pleine réussite de cette
opération, le conseiller d'Etat Ernst

Homberger, chefdu Département de

police et des affaires militaires du canton

de Zurich a demandé à ses

homologues de lui envoyer des renforts.

Avant tout, M. Homberger demande

aux cantons de venir à Zurich
prendre en charge leurs toxicomanes.

Les capacités carcérales de Zurich ne

sont en effet pas suffisantes. Et
l'évacuation du Letten n'aurait pas de sens

si les personnes arrêtées ne peuvent
être incarcérées, faute de place. M.
Homberger souhaite donc pouvoir
profiter des cellules des autres cantons,

même s'il sait que la majorité des

prisons affichent complet.

A remettre à l'un de vos amis.
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